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Entente de formation dans le cadre de la Subvention Canada-Ontario pour l’emploi (dénommée ci-après « Entente »)
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Section 1 – Renseignements sur la formation
Nombre de participants
• Nombre total de travailleurs en place à former
• Nombre total de nouveaux employés à former qui sont actuellement sans emploi   
• Nombre total de nouveaux employés travaillant actuellement avec une autre organisation à former      
Nombre d’unités de cours
Nombre de participants
Heures de formation 
par semaine
Nombre de modules de cours	
Date de début du module (aaaa/mm/jj)
Date de fin du module  (aaaa/mm/jj)
Section 2 – Responsabilités
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Section 2 – Responsabilités
L’employeur :
• garantit que les participants à former vivent en Ontario;
• garantit que la formation a lieu en Ontario;
• garantit que les emplois sont en Ontario;
• continue de répondre à tous les autres critères d’admissibilité de l’employeur à la SCOE;
• identifie les participants à la formation, y compris les particuliers sans emploi qui occuperont des postes vacants;
• garantit que le financement au titre de la SCOE n’est pas fourni pour la formation que les employeurs sont tenus d’offrir par application de la loi, par exemple pour la formation de sensibilisation à la santé et à la sécurité au travail et la formation sur le SIMDUT;
• emploie le particulier sélectionné pour la formation. Si l’employeur a embauché un particulier sans emploi pour occuper un poste vacant,
l’offre d’emploi peut être conditionnelle à la participation du particulier à la formation et à la période d’essai habituelle de l’employeur;
• doit se conformer à toutes les lois fédérales et provinciales pertinentes en matière d'emploi;
• doit assurer la protection adéquate de l'employé(e) en vertu de la Loi de 1997 sur la sécurité professionnelle et l’assurance contre les accidents du travail ou d'une autre assurance contre les accidents du travail;
• doit souscrire une assurance responsabilité suffisante;
• signe une entente de formation avec le fournisseur de formation sélectionné et paie la formation;
• s’assure que l’employeur et le fournisseur de services signent l’Entente de formation ou s’entendent sur les modalités de la formation avant la date de début de la formation;
• garantit que l’entente de formation avec le fournisseur de formation comprend au moins les éléments suivants :
• Nom et adresse du fournisseur de formation;
• Nom et description de la formation;
• Durée;
• Coût (par module, le cas échéant);
• Politique de remboursement du fournisseur de formation;
• Nombre de participants;
• Clause obligeant le fournisseur de formation à remettre à l’employeur des rapports sur les progrès des participants afin que celui-ci    puisse respecter ses obligations en matière de reddition de compte, comme décrit à la section 4; 
• Consentement du fournisseur de formation à autoriser le fournisseur de services à se rendre sur les lieux pendant la prestation de    services de formation prévue, comme décrit à la section 6.
• rembourse la part des fonds de formation du fournisseur de services que le fournisseur de formation lui a remboursés à la suite d’une annulation, d’une résiliation anticipée, etc.;
• effectue les versements nécessaires pour payer les coûts de formation, comme décrit à la section 3;
• garantit que les dossiers des participants sont tenus à jour de façon exacte et mis à la disposition du fournisseur de services pendant la durée de cette Entente et les sept (7) ans subséquents. Cela comprend : tous les dossiers financiers et non financiers (y compris les factures) afférents à l’Entente, conformément aux principes comptables généralement reconnus;
• aide les participants à suivre la formation, comme décrit à la section 1;
• remet au fournisseur de services les pièces justificatives et les factures ou toute autre demande de remboursement, comme décrit à la   section 4;
• avise immédiatement le fournisseur de services de toute difficulté risquant d’avoir des répercussions sur sa capacité d’assumer une ou   plusieurs de ses responsabilités aux termes de l’Entente; 
• avise immédiatement le fournisseur de services de toute modification de renseignements fournis sur le formulaire de demande de SCOE à   titre d’employeur ou de consortium, ou sur le formulaire d’inscription des participants au programme de la SCOE; 
• avise immédiatement le fournisseur de services de tout changement apporté à la formation, comme décrit à la section 1;
• avise immédiatement le fournisseur de services de tout abandon de la formation, du congédiement ou de la démission des participants   survenant avant la fin de cette Entente;
• garantit qu’il connaît la politique de remboursement du fournisseur de formation;
• suit les étapes requises pour obtenir un remboursement du fournisseur de formation, selon la politique de remboursement de ce dernier, si la formation n’a pas eu lieu ou si des participants ont abandonné la formation, ont été renvoyés ou ont démissionné avant la fin de la présente Entente;
• rembourse la part des fonds de formation du fournisseur de services que le fournisseur de formation lui a remboursés à la suite d’une   annulation, résiliation anticipée, etc.;
• divulgue sans tarder au fournisseur de services les cas pouvant être interprétés par une personne raisonnable comme étant un conflit
d’intérêts réel, potentiel ou apparent; 
• conserve, tient à jour et met à la disposition du fournisseur de services tous les dossiers financiers et non financiers (y compris les factures)   afférents à l’Entente pendant la durée de cette Entente et les sept (7) ans subséquents conformément aux principes comptables   généralement acceptés;
• garantit que le fournisseur de services a accès aux participants et aux ententes avec l’employeur, lorsqu’il en a besoin, pour assumer ses responsabilités d’évaluation au titre de l’Entente, comme l’indique la section 7;
• s'assure que les propriétaires d'entreprise, y compris les personnes dont la participation dans l'entreprise est majoritaire, ne reçoivent pas de formation dans le cadre du Programme de SCOE.
Le fournisseur de services :
• vérifie, s’il y a lieu, si le participant admissible à la totalité du financement était sans emploi;
• s’assure que l’employeur signe l’Entente de formation relative au Programme de SCOE et que le(s) participant(s) signe(nt) les formulaires d’inscription des participants avant la date de début de la formation;
• vérifie l’admissibilité de l’Employeur et des particuliers, puis inscrit les renseignements dans le Système d’information d’Emploi Ontario —   Système de gestion de cas (SIEO-SGC);
• élabore et tient à jour les plans de services de l’Employeur et des participants;
• étudie, analyse et prend une décision au sujet du financement demandé par l’Employeur/Consortium au titre de la Subvention Canada —     Ontario pour l’emploi;
• garantit que l’Employeur a un emploi à offrir à chaque participant à la fin de la formation;
• garantit que la formation ne dure pas plus d’un an;
• gère les fonds versés par le gouvernement pour la formation, y compris :
• effectue les paiements à l’Employeur;
• valide les paiements effectués par l’Employeur au fournisseur de formation; 
• récupère les fonds de formation : 
	• qui ont été versés à l’employeur pour une formation qui n’a pas eu lieu en raison d’une annulation, d’une résiliation anticipée, etc.;
	• que le fournisseur de formation a remboursés à l’employeur à la suite d’une annulation, d’une résiliation anticipée, etc.  
• vérifie si l’Employeur a pris les mesures appropriées pour récupérer les fonds de formation auprès du fournisseur de formation, dans les cas où la politique de remboursement de ce dernier s’applique.
• au besoin, négocie les modifications à apporter à l’Entente;
• met fin à l’Entente si l’Employeur n’assume pas les responsabilités imposées par l’Entente;
• communique par écrit à l’Employeur les motifs de résiliation anticipée de l’Entente;
• effectue un suivi de l’Entente, comme décrit à la section 6; 
• effectue une évaluation de l’Entente, comme décrit à la section 7.
• s’assure que les propriétaires d’entreprise, y compris les personnes dont la participation dans l’entreprise est majoritaire, et les cadres supérieurs (CNP « 00 ») dans de grandes entreprises (plus 500 employés), ne reçoivent pas de fonds à des fins de formation dans le cadre du Programme de SCOE;
Coûts de formation :
Le bénéficiaire de la subvention veille à ce que tous les reçus et factures ainsi que les documents justificatifs se rapportant aux ententes de formation relatives au Programme de SCOE soient transmis dans les trois (3) semaines suivant la fin de chaque séance ou module de formation, ou à la toute fin de la formation. En ce qui concerne les ententes de formation au titre de la SCOE qui prennent fin au terme de l’exercice (c.-à-d. : le 31 mars), tous les reçus, factures et autres pièces justificatives devront être présentés au plus tard le 21 avril du prochaine exercice.
Section 3.A - Budget
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Section 3.A - Budget
• Employeurs comptant 100 employés ou plus (remplir la section 3.a seulement)
• Employeurs comptant moins de 100 employés
	• Travailleurs en poste à former (remplir la section 3.A seulement) 
	• Nouveaux employés à former  
	• Nouveaux employés à former - précédemment employé (remplir la section 3.A) 
	• Nouveaux employés à former - précédemment sans emploi (remplir la section 3.B) 
Nombre de travailleurs en poste ou de nouveaux employés qui occupaient un autre emploi
Droits de scolarité ou autres frais demandés par le fournisseur de formation 
Manuels scolaires, logiciels et autre matériel nécessaire (vêtements de travail, outils, équipement, soutien aux personnes handicapées, etc.)
         • jusqu’à concurrence de 500 $ par participant
Frais obligatoires pour les étudiants
Frais d’examen
Frais de déplacement
         • Les frais de déplacement seront couverts selon la politique de l’employeur jusqu’à concurrence de 500 $ par participant.
Contribution du Ministère
Contribution en espèces de l’Employeur
Section 3.B - Budget
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Section 3.B - Budget
• Employeurs comptant moins de 100 employés
	• Nouveaux employés (entrer seulement les données de budget de formation pour les nouveaux employés qui étaient sans emploi)
Nombre de nouveaux employés auparavant sans emploi 
Droits de scolarité ou autres frais demandés par le fournisseur de formation
Manuels scolaires, logiciels et autre matériel nécessaire (vêtements de travail, outils, équipement, soutien aux personnes handicapées, etc.) 	• jusqu’à concurrence de 500 $ par participant
Frais obligatoires pour les étudiants
Frais d’examen
Frais de déplacement 
         • Les frais de déplacement seront couverts selon la politique de l’employeur jusqu’à concurrence de 
           500 $ par participant.
Contribution du Ministère
Contribution en espèces de l’Employeur
Section 3.C - Contribution budgétaire totale
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Section 3.C - Contribution budgétaire totale
Contribution totale du Ministère
Contribution totale en espèces de l’Employeur
Coût total de la formation au titre de l’Entente
Manuels scolaires, logiciels et autre matériel de formation
Un montant maximal de 500 $ par participant est admissible pour les manuels scolaires, les logiciels ou tout autre matériel requis pour suivre la formation professionnelle.
Remarque : Pour les demandes présentées dans le cadre du Programme de SCOE qui concernent plusieurs participants, le montant maximal de 500 $ ne peut être combiné pour financer l’achat de gros équipements (p. ex. combiner le montant maximal de 500 $ alloué par participant pour trois participants afin d’acheter de l’équipement d’une valeur de 1 500 $).  
De plus, l’aide au financement de 500 $ par participant ne peut être combinée à une contribution en espèces par l’employeur pour financer l’achat de gros équipements. 
Frais de déplacement 
Un montant maximal de 500 $ par participant est admissible pour les frais de déplacement. 
Sont considérés comme frais de déplacement les dépenses engagées par les participants pour se rendre au lieu de formation et en revenir. 
Le bénéficiaire s’assure que les participants utilisent les moyens de transport les plus économiques, ce qui comprend le stationnement. Si l’utilisation d’une voiture personnelle est nécessaire, le taux de remboursement est de 0,40 $/km pour une distance dépassant 24 km par trajet. Les moyens de transport en commun locaux doivent être privilégiés dans la mesure du possible. 
Les coûts d’hébergement et de repas ne sont pas admissibles.  
Si l’employeur a mis en place une politique sur les frais de déplacement, ceux-ci seront couverts selon la politique de l’employeur jusqu’à concurrence de 500 $ par participant. Le taux de remboursement par kilomètre susmentionné s’appliquera si l’employeur n’a pas mis en place une politique sur les frais de déplacement. 
Remboursement des coûts de formation.
Contribution de l’Employeur 
La SCOE couvre les coûts de formation admissibles jusqu’à concurrence de 10 000 $ par participant. 
L’employeur doit contribuer en espèces au paiement des coûts de formation admissibles, conformément à ce qui suit :
Employeurs comptant 100 ou plus employés
• Les Employeurs comptant 100 ou plus employés doivent payer en espèces au moins un tiers des coûts de formation admissibles de chaque individu participant à une formation financée par le SCOE.
Employeurs comptant moins de 100 employés
Les employeurs comptant moins de 100 employés doivent contribuer au paiement :
Participants en poste
 Les Employeurs comptant moins de 100 employés doivent payer au moins un sixième des coûts de formation admissibles de chaque personne participant à la formation financée dans le cadre de la SCOE.
Participants sans emploi
Les employeurs moins de 100 employés qui forment et embauchent des participants sans emploi sont admissibles au remboursement de la totalité des coûts de formation jusqu’à concurrence de 15 000 $ par participant et n’ont pas à fournir de contribution minimale aux coûts de formation pour les formations financées par la SCOE.
Travailleurs saisonniers ou travailleurs mis à pied temporairement
La totalité des coûts de formation des travailleurs saisonniers sans emploi ou des travailleurs mis à pied qui obtiennent un même poste auprès d’un employeur différent ou un poste différent auprès du même employeur peut être remboursée jusqu’à concurrence de 15 000 $ par participant et n’ont pas à fournir de contribution minimale aux coûts de formation pour les formations financées par la SCOE.
Les employeurs qui forment des travailleurs saisonniers sans emploi ou des travailleurs mis à pied temporairement qui reprennent leur ancien poste auprès du même employeur ne sont pas admissibles au remboursement de la totalité des coûts de formation. 
Section 4 – Calendrier des paiements
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Section 4 – Calendrier des paiements
Type de paiement
Paiements sur livrables
Montant
Paiement initial 
Après réception et vérification du fournisseur de services de ce qui suit :
       • Entente de formation au titre de la SCOE dûment signée
       • Certificat d’assurance valide
       • Copie de l’Entente de formation avec le fournisseur de formation
       • Preuve de paiement de l’Employeur au fournisseur de formation 
Après vérification du fournisseur de services des :
       • Données du SIEO-SGC
Paiement final Retenue de 30 %
Après réception et vérification du fournisseur de services de ce qui suit :
       • Rapports sur les résultats de tous les modules de la formation 
       • Preuve de la contribution en espèces de l’Employeur 
Après vérification du fournisseur de services des :
       • Données du SIEO-SGC
Le fournisseur de services peut ajuster les paiements selon les livrables ci-dessus. Il est entendu qu’il ne doit pas dépasser le montant maximal.
Section 5 – Dossiers
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Section 5 – Dossiers
Les dossiers du fournisseur de services sur l’Employeur doivent renfermer ce qui suit :
• Formulaire d’inscription de l’employeur en cas de consortium au Programme de subventions Canada-Ontario pour l’emploi, dûment rempli, signé et daté (s’il y a lieu);
• Formulaire d’inscription de chaque participant et participante au Programme de subventions Canada-Ontario pour l’emploi, dûment rempli, signé et daté; 
• Entente de formation au titre de la Subvention Canada-Ontario pour l’emploi, dûment conclue, signée et datée;
• Entente de formation avec le fournisseur de formation, dûment conclue, signée et datée pour la formation décrite dans la section 1;
• Documents relatifs au versement des fonds de la formation au fournisseur de formation; 
• Doissiers des participants, y compris nombre d’heures et de jours de formation, les jours et heures travaillées.
Section 6 – Suivi
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Section 6 – Suivi
Dans le cadre des responsabilités qu’il doit assumer conformément à son entente avec la province au titre de la Subvention Canada-Ontario pour l’emploi, le fournisseur de services validera les activités financières et les activités de formation, comme la confirmation des paiements de l’employeur au fournisseur de formation et le progrès des participants. 
Le fournisseur de services effectuera une visite d’inspection :
• des locaux du fournisseur de formation au cours d’une année de financement prévue par les ententes de formation relatives au programme de subventions Canada-Ontario pour l’emploi qui prévoient de la formation donnée en classe lorsque la contribution de la province à l’égard de la formation est de 1 500 $ ou plus;
• des locaux de ce même fournisseur de formation au cours d’une année de financement prévue par les ententes de formation ultérieures relatives au programme de subventions Canada-Ontario pour l’emploi qui prévoient de la formation donnée en classe lorsque la contribution de la province à l’égard de la formation est de 3 000 $ ou plus.
Le fournisseur de services n’est pas tenu d’effectuer une visite d'inspection des locaux des fournisseurs de formation, mais il devra alors effectuer au moins une inspection par d’autres moyens convenables (p. ex., l'examen des dossiers papier et électroniques ou la validation Web de la formation en ligne), dans les cas suivants :
• si les ententes de formation relatives au programme de subventions Canada-Ontario pour l’emploi prévoient de la formation donnée en classe et que la contribution de la province à l’égard de la formation est inférieure à 1 500 $;
• si une visite d’inspection des locaux d’un fournisseur de formation a déjà été faite au cours d’une année de financement et que la contribution de la province à l’égard de la formation est inférieure à 3 000 $ pour toute entente de formation ultérieure relative au programme de subventions Canada-Ontario pour l’emploi qui prévoit de la formation donnée en classe;
• si les ententes de formation relatives au programme de subventions Canada-Ontario pour l’emploi ne prévoient pas de formation donnée en classe;
• si le fournisseur de formation est un conseil scolaire au sens de la Loi sur l’éducation, un collège des arts appliqués et de technologie ou une université subventionnée par le gouvernement de l'Ontario.
La décision d'effectuer un suivi supplémentaire ainsi que Ia fréquence et l'intensité de ce suivi varieront selon un ensemble de facteurs comprenant l'envergure,  le coût et Ia complexité de Ia formation.
Section 7 – Évaluation
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Section 7 – Évaluation
Dans le cadre des responsabilités qu’il doit assumer conformément à son entente avec la province au titre de la Subvention Canada-Ontario pour l’emploi, le fournisseur de services effectuera des évaluations de suivi de l’Entente.
Suivi de l’Employeur :
• Un suivi sera effectué auprès de tous les employeurs trois et douze mois après la fin de l’Entente, afin de recueillir des renseignements sur les résultats de la formation et la satisfaction de la clientèle
Suivi du participant :
• Un suivi sera effectué auprès de tous les participants trois et douze mois après la fin de l’Entente dans le but de suivre à court et à long terme les résultats de la formation et l’emploi. 
Si le Ministère en fait la demande, l’Employeur doit aider le Ministère à procéder à l’évaluation et à la gestion du rendement de la SCOE en : 
• participant à des activités d’évaluation menées par le Ministère ou pour le compte du Ministère, y compris des sondages, des entrevues et des groupes de discussion. 
Section 8 – Modifications
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Section 8 – Modifications
Toute modification à l’Entente doit être présentée par écrit, datée et signée par toutes les parties de l’Entente.
Signatures
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Signatures
Le fournisseur de services et l’Employeur ont signé l’Entente aux dates indiquées ci-dessous.
Signataire autorisé par le fournisseur de services
Signataire autorisé par l’Employeur 
J’ai l’autorité de lier légalement l’Employeur
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